
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni a 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESAR], M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 35 - Animations commerciales et artisanales - Attribution d'une subvention a l'Office de 
Commerce et de l'Artisanat - Annee 2026 

Deliberation n° 008342 
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35 
Animations commerciales et artisanales - Attribution d'une subvention a 

l'Office de Commerce et de l'Artisanat - Ann6e 2026 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Date Avis 
Commission n° 1 09/06/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet de rappeler le montant des subventions qui seront versees en 2026 a 
l'Office du Commerce et de l'Artisanat de Besancon (OCAB) telles que prevues dans les conventions 
signees en 2025, et d'accorder une aide technique pour l'organisation des Instants Gourmands. 

Le Conseil Municipal de Besancon soutient depuis plusieurs annees les associations de commercants 
et d'artisans et les regroupements professionnels dans leur programmation annuelle. 

L'Office de Commerce et de l'Artisanat de Besancon (OCAB) continue son action promotionnelle de 
l'espace marchand bisontin. 

L'objectif de developpement des adhesions en general, et sur les zones peripheriques en particulier, 
reste une priorite de l'Office de Commerce et de l'Artisanat de Besancon. L'aide de la collectivite est 
indispensable pour mettre en ceuvre le plan d'actions envisage. 

Pour l'edition 2026 du marche de Noel de Besancon, est egalement attendue de la part de l'OCAB 
une implication certaine dans l'animation de ce temps fort, dont les modalites restent a definir. 

En 2025, trois conventions bi-annuelles ont ete signees avec l'OCAB. 

I. La convention d'objectifs 

Pour l'annee 2026, l'OCAB s'engage dans un programme de fidelisation de la clientele. En effet, la 
carte « client roi » est devenue Bezac Fidelite et integre le programme de fidelite de l'OCAB. 

II est important pour la Ville de Besancon d'apporter son soutien financier a une association qui 
travaille pour le developpement de l'ensemble de son commerce et de son artisanat, ainsi qu'au 
renforcement de sa notoriete. 

La convention d'objectifs (annexe 1) correspondante a pour objet de fixer les engagements et 
obligations reciproques, tant de la Ville de Besancon que de l'Office de Commerce et de l'Artisanat, 
ainsi que les modalites de versement de la subvention. Elle prevoit notamment la mise en place d'une 
commission de suivi. 

Pour rappel une subvention de 90 000 € au titre de l'annee 2026 a ete votee en conseil municipal du 
03 avril 2025. 

Cette depense sera prise en charge sur la ligne de credit programme P01069 Strategie Commerce, 
Operation 0022134 Soutien aux partenaires ligne 38284, 

II. Les Instants Gourmands 

Les Instants gourmands ont fait l'objet d'un appel a manifestation d'interet (AMI). Le dossier de 
l'OCAB a ete retenu pour organiser cette manifestation en 2025 et en 2026 (convention en annexe.2) 
La manifestation se deroulera du 27 au 30 aoCit 2026. 
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L'OCAB prete une attention particuliere a la selection des exposants afin d'assurer une 
representativite equilibree des differentes categories alimentaires: 

Produits locaux et terroirs regionaux 
- Cuisine du monde 
- Options vegetariennes et alternatives alimentaires variees, 

Boissons artisanales et locales 

Concernant le programme d'animation, l'OCAB s'engage a proposer une programmation dynamique 
et immersive. 
Par ailleurs, l'OCAB place l'eco responsabilite au cur de l'organisation de ces evenements avec des 
actions visant a minimiser l'impact environnemental de l'evenement. 
Les Instants Gourmands sont devenus le rendez-vous annuel de la fin de Vete : 

- Attractivite : rayonnement au-dela de Besancon 
Moment federateur pour les commercants et artisans exposants et ceux du centre-ville 
Decouverte de produits locaux par le grand public 
Convivial, joyeux.... 

Le budget previsionnel est estime a 70 900€ (voir annexe 4) 
Pour rappel, une subvention de 10 000€ au titre de 2026, a ete votee en conseil municipal du 15 mai 
2025. 
Une aide technique avait egalement ete votee pour un montant de 24 000E. 
Cette aide ayant diminuee, puisqu'evaluee a 20 499.68€ en 2025, il est propose d'autoriser une aide 
technique de la ville pour l'organisation de la manifestation a hauteur de 20 500E pour 2026. 

III. Les samedis pietons et bezac fidelite 

Al Des editions tout au long de l'annee 

Depuis plusieurs annees, l'OCAB coordonne les samedis pietons. Cette animation permet d'attirer les 
clients dans les magasins participants du centre-ville. En effet, un pourcentage de leurs achats leur 
est reverse sous forme de cheques cadeaux dematerialises utilisables dans les enseignes adherentes 
au programme bezac Kdo. L'OCAB a cree une application specifique pour simplifier les demarches 
lors de ces samedis pietons. 
Les dates pour 2026: 14 mars, 11 avril, 13 juin, 12 septembre, 14 novembre 
Le budget previsionnel 2026 est estime a 77 700E (voir annexe 5) 

B/ Les Bezac Kdo 

II s'agit des cheques cadeaux offerts lors des achats effectues pendant les samedis pietons mais 
aussi de cheques destines aux comites d'entreprises et aux particuliers qui souhaitent en acheter. II y 
a environ 200 commercants partenaires. 
L'OCAB organise des operations de communication et de promotion des Bezac Kdo et demarche des 
partenaires potentiels. 
Le budget previsionnel 2026 est estime a 59 000€ (voie annexe 6) 

Pour rappel une subvention de 20 000€ pour les samedis pietons et une subvention de 39 000E pour 
les bezac Kdo/ au titre de l'annee 2026, ont ete votees en conseil municipal du 19 juin 2025 (cf 
convention en annexe 3). 
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MM. Patrick BOUZAT (1) et Serge COUSMES (1), conseillers interesses, ne prennent part ni au 
debat, ni au vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal : 

- approuve l'aide technique d'un montant estime a 20 500 €, destinee aux Instants 
Gourmands, 

- autorise M. le Maire, ou son representant, a signer l'avenant a la convention avec 
l'OCAB pour l'evenement « Les instants gourmands ». 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 2 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Patrick JACQUES, 
Conseiller Municipal Delegue 

Ludovic FAG UT 
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Promotion commerces :

Samedis Piétons 20 000,00 € 

Promotion entreprises, CSE, collectivités : 20 000,00 € 
· Remises accordées entreprises, CSE  10 500,00 € 
· Remises accordées collectivités 3 500,00 €    
· Impressions planches chèques 6 000,00 €    

Vente Flash Bezac Kdo Fin d'année 10 000,00 € 

Campagne Bezac Kdo Générique + Rentrée + Noël 7 000,00 €    
· Achat médias 5 500,00 €    
· Impression supports 1 500,00 €    

Site internet 2 000,00 €    

Total Dépenses Prévisionnelles 59 000,00 € TOTAL SUB VILLE 59 000,00 € 

Recettes Dépenses                                          

PROMOTION ET COMMUNICATION - Budget Prévisionnel HT 2026
OFFICE DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT



Regie 5 300 €              Recettes Exposants 36 000,00 €

Gardiennage 3 000 €              

DPS 1 800 €              

Prestation élec (dt vérification bureau contrôle) 5 400 €              

Trivial compost 300 €                 

Programme Animations 8 000 €              

Décoration 1 500 €              

Location lave vaisselle 200 €                 

Frais de personnel 10 000 €            Budget OCAB 4 400,00 €

Frais déplacement 1 500 €              

Montage Démontage structure kiosque 1 400 €               

Divers 2 000 €              
Communication 10 000 €            Budget COM Sub Ville 10 000,00 €
Estimation avantages en nature ville (base 2025) 20 500 €            Avantages en nature Ville 20 500,00 €

TOTAL DEPENSES 70 900,00 € TOTAL RECETTES 70 900,00 €

OFFICE DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT

BUDGET PREVISIONNEL INSTANTS GOURMANDS 2026

DEPENSES RECETTES



 

DEPENSES RECETTES

Honoraires outils de communication  8 000,00 € Subvention Ville  20 000,00 € 

(évolution charte graphique)

 Sub COM Ville  20 000,00 € 

Adhésion Bezac Kdo (83 commerçants)  3 800,00 € Adhésion Bezac Kdo offertes  3 800,00 € 

Bezac Kdo 5 Samedis Piétons  50 000,00 € 

Galeries Lafayette  1 500,00 € 

Valorisation temps de travail OCAB  8 500,00 € Prorata sub Ville Fonctionnement  8 500,00 € 

Passages Pasteur  2 500,00 € 

Enveloppes d'envoi  200,00 € 

Sacs distribution  300,00 € Monoprix  500,00 € 

Plan Média  6 200,00 € 

Commerçants en direct  3 500,00 € 

Divers  700,00 € Commerçants Halles Beaux-Arts  1 400,00 € 

Commerçants UCB  16 000,00 € 

TOTAL DES ENGAGEMENTS  77 700,00 € TOTAL DES RECETTES  77 700,00 € 

OFFICE DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT- SAMEDIS PIETONS

BP 2026



A V E N A N T  A  L  A  C O N V E N T I O N  D ’ O C C U P A T I O N  D U  D O M A I N E  P U B L I C  

E N T R E  L A  V I L L E  D E  B E S A N Ç O N  E T  L ’ O F F I C E  D E  C O M M E R C E  E T  D E  

L ’ A R T I S A N A T  D E  B E S A N Ç O N  P O U R  «  L E S  I N S T A N T S  G O U R M A N D S  »  

2 0 2 6  

 

ENTRE 

La Ville de Besançon, représentée par M. Ludovic FAGAUT, Maire en exercice, autorisé à signer la présente convention 
en vertu de la délibération du Conseil Municipal de Besançon du 18 juin 2026, 

Ci-après dénommée « La Ville», 

Et :  

L'association « Office de Commerce et de l’Artisanat de Besançon », représentée par M. MARIOT, Président, habilité 
à signer la présente convention par les statuts.  

Ci-après dénommée « l’OCAB». 

 
 

Il est convenu ce qui suit 

Article 1 - Objet de l’avenant 

Cet avenant a pour objet de modifier le montant de l’évaluation de l’aide technique accordée à l’OCAB pour 

l’organisation des instants gourmands en 2026. 

Article 2 – Modifications apportées à la convention initiale 

L’article 4.3 « mise en œuvre de l’animation » de la convention prévoyant que : 

« Le cout de l’aide technique apportée par les services techniques est évaluée à 24 000 € pour chaque animation 

Instants Gourmands en 2025 et 2026 ». 

Est modifié comme suit : 

« Le cout de l’aide technique apportée par les services techniques pour l’animation Instants Gourmands est 

évaluée à 24 000 € pour 2025 et 20 500 € pour 2026 ». 

Article 3 – Autres dispositions de la convention  

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 Article 12 - Exécution 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. 

 



 

 

Fait à Besançon le                         en deux exemplaires 
 
 
 
 
 
Jacques MARIOT    Ludovic FAGAUT 
 
 
 
 
 
 
 
Président de l’OCAB      Maire de la Ville de Besançon 

       Présidente du Grand Besançon 
 


